 
    
		
    	  
		  [image: Chemins de Wallonie asbl]
		  

         
	       chemins.be

		   Sauvegardons nos sentiers

	     

    	

	    	Association	Notre association
	Nos actions
	Dossiers Locaux
	Notre périodique
	Nous rejoindre
	Contact


	Documentation	Wikichemins
	Questions fréquentes
	Vademecum
	Politique de confidentialité
	



	Actualités	Actualités et enquêtes
	Facebook
	Visites terrains
	Commentaires
	Traces


	Inventaire	Introduction
	

	Recherche avancée
	Ma position
	Enregistrer mon parcours
	Carte de Wallonie
	Avertissements


	
	


 Connexion
 


    

  
Cour de cassation - arrêt "Frasnes-Lez-Anvaing" - 15/11/2010



  
  Bienvenue sur chemins.be
  Merci de lire les conditions d'utilisation

   J'ai lu les conditions d'utilisation et je les accepte

  




Cour de cassation - arrêt "Frasnes-Lez-Anvaing" - 15/11/2010

//Les chemins vicinaux visés à l'article 12 de la loi du 10 avril 1841 sont imprescriptibles aussi longtemps qu'ils servent à l'usage public; restreint illégalement la notion d'usage public au sens dudit article 12, le juge qui considère que, par usage public d'un chemin, on entend le passage habituel du public et non les actes de passage accidentels et isolés.//

http://jure.juridat.just.fgov.be/view_decision?justel=F-20101115-2&idxc_id=249068&lang=fr
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  La réalisation du site et son contenu sont sous la responsabilité de
  
  Chemins de Wallonie asbl - Rue Laschet,8 - 4852 Hombourg
  
Nous contacter
  

  Merci de signaler tout contenu erroné. Il sera corrigé dans les plus brefs délais.
   



